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question sur le parcourt du dossier
surendettement

Par SONIA83, le 01/05/2011 à 23:22

Bonsoir,

J'ai déposé un dossier de surendettement qui est en ce moment en phase de
recommandation, combien de temps cela peut prendre ? et ma deuxième question, est si j ai
droit a avoir un chéquier, je suis pas interdit bancaire mais INSCRIT AU FICHIER Incident
des crédits bancaire.

Merci

Par 001, le 11/05/2011 à 11:11

bonjour,
tout dépend du délai de traitement de votre tribunal d'instance ( de 2 mois à 1 an )chargé
d'homologuer ou de statuer sur la contestation.
Quant au chéquier, c'est à la libre appréciation de la banque
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